
  

 

uisque Wikipédia s'est peu  

à peu substitué à nos réfé-

rences « Larousse » et « Ro-

bert », adoptons sa définition  : 

Le balcon est un élément d'architecture 

constituant une plate-forme se déga-

geant du mur d'un édifice.  

Il est dans la ×ÓÜ×ÈÙÛɯËÌÚɯÊÈÚɯãɯÓɀÌßÛõɪ

rieur. Il peut cependant être à l'inté-

rieur de l'édifice dans une grande pièce 

(salle de spectacle : galerie ou cor-

beille), ou encore se situer dans une 

cour fermée et peut ne pas communi-

quer directement avec une pièce. 

(Origine du  nom latin balcone, lui -

même peut être issu du persan bal-

khané signifiant pièce en hauteur). 

 

Constitution  

TÖÜÑÖÜÙÚɯËɀÈ×ÙöÚɯ6ÐÒÐ×õËÐÈ, la plate-

forme en construction ancienne se 

compose de dalles de pierres taillées 

posées sur les voussoirs d'une voûte, 

ou bien en entablement sur une cor-

niche (avec des corbeaux), un cul-de-

lampe, ou bien sur des poutres en bois 

ou des profilés en fer (en ajout ulté-

rieur à la construction initiale possible) 

sortant en porte-à-faux du mur en con-

tinuation de la structure rep rise du 

plancher, elle se compose de dalles ou 

carreaux céramiques sur un appareil-

lage de briques formant des voûtains. 

Les balcons deǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
 

Ils sont utiles, et constituent des signes extérieurs participant  
à la façade, voire de son ornementation. Exposés au cours  
du temps, iƭǎ ǎΩŀōƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄƛƎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ particulière. 
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Mot du président 
 

Nos immeubles, nos maisons ont 

quelque chose à dire. Les balcons 

sont particulièrement bavards  

de ce point de vue. Ils sont perçus 

aux trois sens. De la rue, ils partici-

×ÌÕÛɯ ËÌɯ ÓɀõØÜÐÓÐÉÙÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÍÈñÈËÌȭɯ 

En étage, qÜÈÕËɯÖÕɯÚɀy tient , la re-

lation est intime avec les garde-

corps. Enfin, l e promeneur attentif 

levant les yeux découvre leur face 

secrète, celle du dessous. 

En apprenant à les connaître et à les 

distinguer , ils deviennent un élé-

ment du bâtiment à part entière.   

Ils ont même pris une place de 

ÊÏÖÐßɯËÈÕÚɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌ, de Roméo et 

Juliette au Général de Gaulle. 

Ce numéro, en citant une  

définition, en listant les types  

de balcons, en projetant leur évolu-

tion possible, fait le tour du propos. 

Les désordres rencontrés sont aussi 

évoqués avec leurs solutions, car 

les balcons sont souvent le siège de 

pathologies lourdes. 

A force de les soigner, nous nous 

sommes pris de passion pour eux. 

C'est cette passion que nous  

venons partager avec vous aujour-

d'hui.   

Olivier Delalande 

 

P 



En construction contemporaine, il est 

en béton armé, la dalle intérieure se 

×ÙÖÓÖÕÎÌɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙȭ 

La plate-forme peut reposer sur des co-

lonnes, piliers, consoles, sculptures 

(atlantes ou cariatides) ou bien être 

suspendue par des tirants à la char-

pente du toit. Elle est enclose de balus-

trades de pierres, d'une rambarde en 

serrurerie de métal, d'un garde-corps 

en miroiterie.  

Balcon filant  

Si le balcon va d'un pignon à l'autre 

muni d'un garde -corps en serrurerie 

ou en fonte moulée, on parle d'un 

« balcon filant  » et les appartements 

sont séparés par des grilles, intitulées 

herses. En architecture moderne, le 

« balcon filant  » peut être plus profond 

avec marques de séparation entre ap-

partement par des cloisons en miroite-

rie ou opaques. 

  

Loggia  

Le balcon peut également ne pas saillir 

hors du bâtiment mais être un espace 

ÖÜÝÌÙÛɯÚÜÙɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯãɯÓɅõÛÈÎÌȮɯÖÕɯÕÌɯ

compte dans ce cas ØÜɀÜÕɯÚÌÜÓɯÎÈÙËÌ-

corps à l'avant, avec des murs sur les 

côtés : dans ce cas, on parle alors plutôt 

ËÌɯÓÖÎÎÐÈɯȹÓÖÎÌȺȮɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍɯÐÚÚÜɯËÌɯÓɀÈÙɪ

chitecture renaissante italienne. 

 

 

Ne pas confondre avec un oriel (ou 

bow-window chez nos amis anglais) 

qui est un espace prolongeant une 

pièce et qui est clos de fenêtres en sail-

lie de façade et qui n'est pas à propre-

ment parler un balcon, même s'il est en 

encorbellement. Une mezzanine est un 

espace intérieur ouvert, à mi-étage 

ËɀÜÕÌɯ×ÐöÊÌɯËÌɯÎÙÈÕËÌɯÏÈÜÛÌÜÙȭ 

Origine des balcons  

Les premiers balcons apparaissent au 

XVIIe siècle (inspiration italienne) 

dans les palais royaux, avec fonction 

ËɀÈ××ÈÙÈÛȮɯÌÕɯÔ÷ÔÌɯÛÌÔ×ÚɯØÜÌɯÓÌɯÉÈÓɪ

connet avec balustres en pierre, plutôt 

ÚÐÛÜõɯãɯÓɀõÛÈÎÌɯnoble. 

L'édit de 1607 réglementait les aligne-

ments et saillies, l'ordonnance du 18 

août 1667 interdit les encorbellements 

(sauf autorisation spéciale) : déjà des 

dérogations...  

Puis on le trouve dans les hôtels parti-

culiers (souvent au-dessus du porche 

suÙɯÙÜÌȺɯÖÜɯÓãɯÈÜÚÚÐɯãɯÓɀõÛÈÎÌɯÕÖÉÓÌɯÜÕÐɪ

quement (pavillon du roi, place des 

Vosges). 

Il se répand lentement sous Louis XV, 

avec ses ferronneries typiques, dans 

ÓɀÐÔÔÌÜÉÓÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕȭɯ+ÐÔÐÛõɯÚÖÜɪ

vent à un élément par façade, il est un 

point de focalisation eÛɯ ËɀÖÙÕÌÔÌÕÛɯ

ȹÊɀÌÚÛɯÚÖÜÝÌÕÛɯÓÈɯÚÌÜÓÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌÚÚÐÕõÌɯ

Ú×õÊÐÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÌȺȭɯ"ɀÌÚÛɯÓãɯ

ØÜɀÖÕɯÚÌɯÔÖÕÛÙÌɯȹÍÖÕÊÛÐÖÕɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈɪ

tive). 

 

Les réglementations évoluent et auto-

risent les encorbellements au-dessus 

du 1er étage. 

Lors de la première moitié du X IXe 

siècle, l'étage d'attique, du fait du re-

trait du mur de façade, se trouve alors 

×ÖÜÙÝÜɯËɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÌßÛõÙÐÌÜÙȮɯÍÖÙÔÈÕÛɯ

terrasse, où on profite de la vue déga-

gée (lÈɯÔÖËÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÈÜɯÉÙÖÕáÈÎÌȺȭɯ 

Durant la période haussmannienne, à 

partir de 1853 donc, les balcons de-

viennent des éléments fondamentaux 

de la composition architecturale des 

nouveaux immeubles de rapport  : au 

2e étage (situé au-dessus de l'entresol), 

ces balcons sont le plus fréquemment 

isolés, de façon à créer un « mar-

quage » volumétrique, taÕËÐÚɯ ØÜɀÜÕɯ

balcon filant est prescrit au 5e, pour 

former une ligne interrompue au der-

nier étage non mansardé. Ce niveau 

deviendra, avec l'apparition de l'ascen-

seur, le nouvel étage « noble ». 
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Un siècle plus tard, dans les années 

1960-1970, les balcons et / ou loggias se 

généralisent, espace dorénavant plus 

fonctionnel que de représentation. 

Les règles d'urbanisme ne prenaient 

pas en compte dans les bilans de sur-

face (SHON) les balcons. Ils sont ce-

pendant pris en compte dans le calcul 

des commercialisations. 

Les loggias (balcons avec jouées laté-

rales) sont autorisées sur toute la lar-

geur du bâtiment car elles empêchent 

les vues latérales. 

Ces derniers ouvrages, âgés aujour-

d'hui de 40 ans ou plus, sont très fré-

quemment dégradés car non étanches 

et pas ou mal entretenus. 

Les mêmes altérations se manifestent 

sur des constructions datant de 10 ou 

20 ans. 

 
 

 

 

Balcons célèbres  

Les balcons sont parfois utilisés à des 

fins cérémonielles : 

- celui de la cathédrale Saint-Pierre de 

1ÖÔÌȮɯËɀÖķɯÓÌɯ×È×Ìɯ×ÙÖÕÖÕÊÌɯÓÈɯÉõÕõɪ

diction urbi et orbi.  

- celui de Vérone où Juliette fût séduite 

×ÈÙɯ1ÖÔõÖȱȭ 

- ceux où le général de Gaulle a pro-

noncé ses fameux : « Je vous ai compris 

» ou « Vive le Québec libre ». 

 

Rôle des balcons traditionnels  

En région parisienne  

Compte-tenu de la météo et de la faible 

profondeur de ceux-ci, souvent limitée 

à 1 m / 1,2 m, ils sont peu utilisés, cette 

profondeur est même inférieure dans 

les immeubles Haussmanniens. 

Bulletin N° 21 octobre 2014     / 3 

5 

6 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des Ar-
chitectes de Copropriété, les archi-
ǘŜŎǘŜǎΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ¢ŀōƭŜŀǳΣ ǎΩŜƴƎŀπ
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
ŦƛȄŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜΣ ƭŜǎ Ƴƻπ
ŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴπ
ǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀtion interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de celles-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

пκ ! ƴΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞπ
ǘŞǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŜǳȄ ǉǳΩŀǳ ǎŜǳƭ 
titre de leurs compétences techniques 
ς sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
ǉǳƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭ ΨŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation ς du conseil 
Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ς en 
toute indépendance, dans le respect de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
ŘŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
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Il y a souvent confusion entre balcon, 

loggia et terrasse, cependant technique-

ment une terrasse recouvre une partie 

habitée et de ce fait est impérativement 

õÛÈÕÊÏÌɯȹÖÜɯËÌÝÙÈÐÛɯÓɀ÷ÛÙÌɯȵȺȭɯ#ÈÕÚɯÓÌÚɯ

ÐÔÔÌÜÉÓÌÚɯ'ÈÜÚÚÔÈÕÕÐÌÕÚɯÌÛɯÑÜÚØÜɀã 

ÓÈɯÍÐÕɯËÜɯ7(7ÌɯÚÐöÊÓÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓɀõÛÈÎÌɯ

ËɀÈÛÛÐØÜÌȮɯÖÕɯ×ÈÙÓÌɯËɀÜÕɯÉÈÓÊÖÕɯÍÐÓÈÕÛɯ

ÈÓÖÙÚɯØÜɀÐÓɯÕÌɯÚɀÈÎÐÛɯØÜÌɯËÜɯÙÌÛÙÈÐÛɯËÜɯ

dernier niveau de façade avec une étan-

chéité plomb recouvrant la profondeur 

du retrait des 5e ou 6e étages. 

En région plus ensoleillée  

Les balcons servent aussi à protéger 

ÓɀõÛÈÎÌɯÐÕÍõÙÐÌÜÙɯËÜɯÙÈàÖÕÕÌÔÌÕÛɯÚÖɪ

laire, la profondeur du balcon dépend 

ËÈÕÚɯÊÌÛÛÌɯÏà×ÖÛÏöÚÌɯËÌɯÓɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

de la façade Sud ou Ouest.  

 

Le Corbusier a repris cette notion tra-

ditionnelle du balcon à vivre et du  

brise-soleil.  

Balcons rapportés  

Les règles RT 2012 pour limiter les 

ponts thermiques dans les construc-

tions neuves incitant à la création de 

balcons rapportés, le programme 

RAGE 2012 a publié un guide à cet ef-

fet.  

Ces balcons reposent sur une structure 

métallique extérieure rapportée dans 

le cadre de construction avec isolation 

ÛÏÌÙÔÐØÜÌɯ×ÈÙɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯȹ(3$Ⱥȭ 

 

En Hollande, la société Hofman Dujar-

din développe un produit dénommé « 

BLOOMFRAME » qui propose une 

baie vitrée inscrite dans la façade, au 

même plan que celle-ci en position fe-

nêtre, qui se transforme en balcon vitré 

ÌÛɯÖķɯÓɀÈÓÓöÎÌɯËÌÝÐÌÕÛɯÓÌɯÚÖÓɯËÜɯÉÈÓÊÖÕɯ

et la partie haute de la vitre devient le 

garde-corps. 

 

Les fenêtres de toit diffusées par la so-

ciété FAKRO en Pologne, proposent la 

transformation de la fenêtre inscrite 

dans le rampant en balconnet avec 

garde-corps en miroiterie.   

 

Transformation des balcons  

et des loggias  

En centre urbain où le prix du m² habi-

ÛÈÉÓÌɯÌÚÛɯÚÜ×õÙÐÌÜÙɯãɯƘɯƔƔƔɯȥȮɯÐÓɯÌÚÛɯÍÙõɪ

quent que les balcons et / ou loggias 

soient transformés ou intégrés aux ap-

partements. Ce sont des parties com-

munes à usage privatif (sauf descrip-

tion contraire au règlement de copro-

priété). 

Il est plus facile (et tentant) de transfor-

mer une loggia en pièce habitable car 

les jouées sont généralement maçon-

nées.  

Il suffit techniquement (en apparence) 

ËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÜÕÌɯÍÈñÈËÌɯÛÙÈÕÚɪ

parente ou non. 

  

10 
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Le plus fréquemment, il est mis en 

ĨÜvre une menuiserie métallique sou-

vent en aluminium avec des châssis 

ÊÖÜÓÐÚÚÈÕÛÚɯ ãɯ ÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯ ËÜɯ ÎÈÙËÌ-

corps (pour des raisons évidentes de 

sécurité et ne pas ou peu modifier la fa-

ñÈËÌȺȭɯ+ÈɯÍÈñÈËÌɯÐÕÛõÙÐÌÜÙÌɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ

étant conservée ou non. 

Cet aménagement pose des problèmes 

techniques et juridiques vis-à-vis des 

ÙöÎÓÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÌÛɯËÜɯÚàÕËÐÊÈÛɯËÌÚɯ

copropriétaires : isolation thermique, 

×ÏÖÕÐØÜÌȮɯËõÍÈÜÛɯËɀõÛÈÕÊÏõÐÛõɯãɯÓɀõÛÈÎÌɯ

supérieur (généralement). 

+ÖÐɯ"ÈÙÙÌáȮɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÈÚ×ÌÊÛɯËÌɯÓÈɯ

façade, modification des volumes à 

ÊÏÈÜÍÍÌÙȮɯ ËÐÍÍÐÊÜÓÛõɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ËÌÚɯ

garde-ÊÖÙ×ÚȱɯÌÕɯÊÖ×ÙÖ×ÙÐõÛõɯËõÊÐÚÐÖÕɯ

ãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƖƙȭ 

Pathologies fréquentes  

Celles-ci sont très variées et dépendent 

principalement des matériaux qui 

constituent ces balcons : 

- Balcon béton armé : corrosion des fers 

ËɀÈÙÔÈÛÜÙÌɯ×ÈÙɯÝÖÐÌɯËɀÌÈÜȮɯÊÈÙÉÖÕÈÛÈɪ

tion (acidité du béton), oxydation des 

fers de scellement des garde-corps. Le 

ÍÌÙɯãɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯÙÖÜÐÓÓÌɯÌÚÛɯƛɯÍÖÐÚɯ×ÓÜÚɯÝÖɪ

ÓÜÔÐÕÌÜßɯØÜÌɯÓÌɯÔõÛÈÓɯËɀÖÙÐÎÐÕÌȭɯ+ÌÚɯ

éclats sont inéluctables. 

- Poutrelle hourdis (porte -à-faux des 

éléments structurels des planchers), 

corrosion des poutrelles IAO par voies 

ËɀÌÈÜɯȹËõÍÈÜÛɯËɀõÛÈÕÊÏõÐÛõɯËÌÚɯËÈÓÓÌÚɯ

de surface). 

- Balcons pierre, passage d'eau entre 

les dalles de pierres froides, écoule-

ment au niveau inférieur à l'intérieur 

et / ou à l'extérieur, éclat des corbeaux 

ou rive. Éclats des pierres par oxyda-

tion des pieds de garde-corps. 

Pathologies plus rares  

Les effondrements : heureusement ex-

ceptionnels, car généralement les ob-

servations préalables permettent 

ËɀõÝÐÛÌÙɯÓɀÈÊÊÐËÌÕÛȭ 

- Sur les balcons en béton qui sont 

constitués par le porte-à-faux de la 

dalle de plancher, les ferraillages sont 

ÐÕÝÌÙÚõÚȭɯ.ÕɯÖÉÚÌÙÝÌɯ×ÈÙÍÖÐÚɯØÜɀÜÕÌɯ

erreur de construction ait vu les fers 

posés en partie inférieure ! (Mais cela 

ÚɀÌÚÛɯ×ÙÖËÜÐÛȺȭɯ4ÕɯÛÌÓɯÖÜÝÙÈÎÌɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ

÷ÛÙÌɯÊÖÕÚÌÙÝõɯËÈÕÚɯÓɀõÛÈÛȮɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ

techniques de reprise sont possibles 

ȹ×ÖÚÌɯËÌɯÛÐÙÈÕÛÚȮɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÜÊɪ

ture en sous-ĨÜÝÙÌȮɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯ

plats métalliques ou carbone en partie 

supérieure, techniques spécialisées). 

Un contrôle préventif peut être effec-

tué au « ferroscan ». 

- +ɀÌÍÍÖÕËÙÌÔÌÕÛɯ×ÌÜÛɯÈÜÚÚÐɯ÷ÛÙÌɯËĸɯãɯ

une surcharge par présence de bacs à 

plantes, jardinières, nombre de per-

ÚÖÕÕÌÚɯÛÙÖ×ɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛȭɯ+ÈɯÊÏÈÙÎÌɯËɀÌßɪ

×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËɀÜÕ balcon selon les règles 

actuelles est de 350 da N / m², soit en-

viron 10 personnes sur un balcon de 2 

ÔƴȮɯÊÌɯØÜÐɯÌÚÛɯÉÌÈÜÊÖÜ×ȱɯÏÖÙÚɯÈÔõÕÈɪ

gements lourds.  

 
 

- Les bascules des balcons sont fré-

quentes (inclinaison vers le vide), 

ÓÖÙÚØÜɀÐÓÚɯÊÖÔ×ÖÙÛÌÕÛɯdes jouées et ou 

garde-corps maçonnés ; ces mouve-

ments sont dus à la flexion de la dalle 

en porte-à-faux et sont souvent sans 

conséquences. 

Un regard particulier doit être porté 

sur les dégradations des balcons béton 

généralement postérieurs aux années 

1930 et généralisés depuis des années 

1960. 

Rappels préalables 

- +ÌɯÉõÛÖÕɯãɯÚÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÌÚÛɯÉÈɪ

sique, ce qui protège les fers de la cor-

rosion. 
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